
COMPTE-RENDU 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 juin 2013 

 

Le Conseil Municipal légalement convoqué le 21 juin 2013 s'est réuni à la mairie sous la présidence de Simone MANGEON, 

Maire. 

 

Présents : Simone MANGEON, Sylvain PICOUET, Joël THIBAULT, Jean-Pierre DEMEULEMEESTER,                  

Norbert LAGNEAU, Marie-Rose PETIT et Catherine ROTA. 

 

Absent(s) : Nathalie DEZERT ayant donné pouvoir à Catherine ROTA, Hervé GRANDJEAN ayant donné pouvoir à 

Simone MANGEON, Bernard BORDE ayant donné pouvoir à  Sylvain PICOUET et Angélique DONDEYNE/LEONARD.  

 

Secrétaire de séance : Catherine ROTA 

----------------------------------------------------------------------------- 
I. DEVIATION SUD DE SENS 

   

Les travaux doivent se terminés le 18/07/2013 et après remise en état des routes. (état des lieux avant et après travaux) 

 

II. REMBOURSEMENT ASSURANCE THELEM 

 

Suite à la vente du véhicule RENAULT 2728 QB 89 (véhicule des pompiers), le contrat d’assurance a été résilié le 

24/04/2013 

 

Mme MANGEON présente aux Membres du Conseil le chèque reçu en Mairie correspondant au remboursement de la 

prime pour la période non courue. 

 

Le Conseil mandate Mme  le Maire pour l’encaissement. 

 

III. LIMITATEUR DE BRUIT 

 

Mme MANGEON informe les Membres du Conseil que Le limitateur est commandé et sera installé au Foyer Rural le 08 

juillet 2013. 

 

IV. INSTALLATION D’UN SYSTEME AUTOMATIQUE POUR LA DISTRIBUTION DE JAVEL 

 

Mme MANGEON explique au Conseil que Dominique va plusieurs fois par semaine mettre de la javel dans le château 

d’eau  et pendant son absence, c’est elle qui s’en occupe.  

Mme MANGEON demande de faire établir un devis pour que cette distribution soit automatique (le temps imparti à ces 

tâches serait ainsi reporté à l’entretien de la commune), ce qui est approuvé par l’ensemble du Conseil.  

 

V. FUITE (FACTURES EAU) 

 

Mme MANGEON souhaiterait trouver une solution lorsqu’une fuite est constatée chez un administré pour le règlement des 

factures d’eau. 

 

Après réflexion, Le Conseil décide à l’unanimité de faire la moyenne des 3 dernières consommations et d’ajouter 20 %. Il 

mandate Mme le Maire pour faire appliquer cette décision. 
 

 

 

La séance est levée à 22h30. Prochaine réunion de Conseil le jeudi 29/08/2013 à  20h30. 


